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PRÉAMBULE 

Le projet de restauration d’une roselière sur le marais de la Druyes fait l’objet d’un dossier de déclaration loi sur l’eau 
au titre des articles l-214-1 et suivants du code de l’environnement. En effet, cette opération est soumise à la procédure 
de déclaration au titre des articles R. 214-1 à R. 214-4 du code de l’environnement (anciennement article 10 de la Loi 
sur l’Eau du 3 janvier 1992) concernant les aménagements et leurs impacts sur l’eau et le milieu récepteur. 

En date du 29 janvier 2024, le dossier Loi sur l'Eau a été déposé en DDT. 

Suite à l’instruction du dossier, la Direction Départementale des Territoires de l’Yonne a précisé dans son courrier du 25 
mars 2024 les compléments à apporter au dossier. Le courrier est présenté en annexe du document. 

Le présent document formalise les compléments apportés au dossier Loi sur l’Eau initial.
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MISE EN PLACE DU RADIER 

1.1. COTE DU RADIER 

En correction de la page 38 du dossier, la cote centrale du radier est 159.90 m NGF. Les raccordements aux berges 
seront à la cote 160.55 m NGF. 

1.2. MODE OPÉRATOIRE POUR L’AMÉNAGEMENT DU RADIER 

L’aménagement du radier suivra le mode opératoire suivant : 

 Après agrément du MOE, les matériaux seront acheminés à proximité du lit de la Druyes ; 

 Un filtre à paille sera installé en aval de la zone à aménager ; 

 Les matériaux seront soigneusement mis en œuvre à la pelle hydraulique selon le profil projeté, ils seront 
compactés au godet ; 

 A noter que le mode opératoire ne prévoit pas de décaissement du fond du lit, l’opération sera uniquement réalisée 
en remblais ; 

 Un contrôle de la turbidité sera effectué pendant la durée de l’opération, et la cadence de travail sera adaptée au 
besoin. 

CRÉATION DES NOUVAUX BRAS DE COURS D’EAU 

2.1. DIVERSIFICATION DES NOUVEAUX LITS 

La diversification des nouveaux lits sera effectuée avec l’appui du MOE. Les variations dans la géométrie des nouveaux 
lits seront donc implantées directement sur le terrain, afin de garantir un rendu le plus naturel possible. 

Environ 100.00 ml de recharge est prévue, soit +/- 17% du linéaire de bras aménagés. 

Leur géométrie sera variable selon les modalités suivantes : 

 Les nouveaux lits auront une largeur en fond très variable, soit de 1.00 à 5.00 m environ : l’objectif est de favoriser 
au maximum la diversité des milieux aquatiques nouvellement créés ; 

 Les pentes de berges seront ajustées notamment à la suite de la planche d’essai du nouveau lit (en fonction des 
caractéristiques des matériaux rencontrés), elles varieront d’un profil subvertical à une pente de 3H/2V environ ; 

 La profondeur moyenne des lits sera de 0.50 m environ, mais des fosses seront ponctuellement créées, jusqu’à une 
profondeur de 0.80 m environ ; 
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 En fonction des rémanents végétaux disponibles, il pourra être disposé sur site des souches afin de diversifier les 
habitats. 

2.2. A PROPOS DES RADIERS ET DU MATELAS ALLUVIAL 

Eu égard au fonctionnement hydraulique local (niveau d’eau fortement influencé par l’aval), il n’est pas possible 
d’envisager la création de réels radiers, ou en d’autres termes, de zones de mise en vitesse de l’écoulement. 

Toutefois, à la demande des partenaires techniques de l’étude, huit zones de recharge ponctuelles seront réalisées. 
Elles seront réalisées à partir de matériaux concassés calcaires 5/40 mm sur une épaisseur de 0.20 m et une longueur 
d’environ 8.00 à 15.00 m par zone de recharge. 

Suite à une évolution de l’implantation de ces zones depuis le dépôt au DLE en DDT, ce volume de recharge prévu est 
de 80.00 m3. En effet, la volonté de la FDCY est de conserver des zones de substrat non minéral pour favoriser le 
développement de plantes aquatiques, mais aussi de limiter l’apport de matériaux extérieurs au chantier dans une 
optique de limitation de son empreinte carbone. 

Ces zones de recharge sont localisées en gris sur la figure suivante : 

Localisation des zones de recharge alluviale 

Cette version consolidée des plans est à retrouver en annexes. 
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2.3. MODE OPÉRATOIRE POUR LA RÉALISATION DES NOUVEAUX BRAS 

Le mode opératoire retenu est le suivant : 

 Après décapage de la zone humide, plus une épaisseur 0.20 m considérant le renappage de la terre végétale en fin 
de chantier, les nouveaux lits seront terrassés à la pelle hydraulique munie d’un godet lisse ; 

 Les zones à recharger seront terrassées à - 0.20 m sous la cote projet, puis les matériaux calcaires seront remblayés 
sur la même épaisseur ; 

 Les matériaux issus des déblais seront évacués à l’avancement ; 

 La terre végétale sera ensuite renappée sur une épaisseur de 0.20 m sur l’emprise de la zone humide et jusqu’aux 
crêtes de berge ; 

 Le nouveau lit sera ensuite ouvert progressivement, avec une surveillance de la turbidité en aval et la mise en œuvre 
de mesures associées (filtre à paille). 

2.4. ZONE DE STOCKAGE DES MATÉRIAUX ISSUS DES OPÉRATIONS DE DÉBLAIS 

À noter qu’aucune donnée de Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) ou de crue majeure (centennale ou supérieure) n’est 
disponible, mais des précautions ont été adoptées afin de s’assurer que le projet n’aggrave pas les inondations. 

La zone de stockage envisagée concerne exclusivement une zone de remblai existante, comme montré sur les figures 
suivantes : 

Situation et topographie de la zone de destination des déblais 
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Photographies de la zone de destination des déblais 

Étant donné que la zone concernée n’est pas du terrain naturel, nous considérons que l’hypothèse d’un remblai de zone 
humide peut être écarté. 

Aucun remblai en dehors de la zone présentée ici ne sera toléré. 
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ANNEXES 

1- DEMANDE DE COMPLETUDE DE LA DDT 
(COURRIER DU 26/03/2024) 

2- PLANS DES AMENAGEMENTS 
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ANNEXE 1  

DEMANDE DE COMPLÉTUDE DE LA 
DDT (COURRIER DU 26/03/2024)
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ANNEXE 2  

PLANS DES AMÉNAGEMENTS
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